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Déclaration d’activité enregistrée sous le numéro 93131786013 du préfet de région  

de Provence-Alpes-Côte d’Azur. Ce numéro ne vaut pas agrément de l’état.

ADNOV - 95, avenue des Logissons - 13107 VENELLES Cedex - SIRET : 381 000 611 00073

Atelier n°4
Familles recomposées et droits du  
survivant : savoir liquider pour anঞciper

NIVEAU DE DIFFICULTÉ :  
DURÉE : 7 heures de formaঞon
PUBLIC CONCERNÉ : notaires, clercs, 
collaborateurs

PRÉREQUIS : Il n’y a pas de prérequis 
pour suivre ce�e formaঞon.
MOYENS TECHNIQUES : Cours  
dispensé en présenঞel avec  
vidéoprojecteur.
MÉTHODES PÉDAGOGIQUES : 
Cours magistral et interacঞf  
(quesঞons/réponses).  
Exposés théoriques illustrés par des 
ateliers, étude de cas praঞques et 
mises en situaঞon selon la réparঞঞon 
suivante : 70% théorie / 30%  
praঞque. Accompagné le plus  
souvent d’un support numérique. 
MÉTHODES D’ÉVALUATION :  
Une évaluaঞon de l’acquisiঞon des 
compétences est réalisée au cours de 
la formaঞon au travers d’un QCM. 
MODALITÉS ET DÉLAIS D’ACCÈS : 
Inscripঞon sur : 
h�ps://formaঞon.adnov.fr/. 
· �Les inscripঞons sont possibles 

jusqu’au 5 juin 2026. 
· �Une conCrmaঞon d’inscripঞon vous 

sera envoyée à l’issue de votre  
inscripঞon. 

· �La convocaঞon à la formaঞon vous 
sera adressée environ 3 semaines 
avant le début de la formaঞon  
accompagnée de la convenঞon de 
formaঞon et la procédure à suivre 
pour e@ectuer votre demande de 
subrogaঞon.

· �Pour chaque salarié inscrit, saisie par 
l’oLce des prises en charge Opco EP.  

· �Les supports de cours vous seront 
adressés au plus tard le jour de la 
formaঞon. 

· �À l’issue de la formaঞon et sous 
réserve de la récepঞon de la feuille 
d’émargement signée, un cerঞCcat 
de réalisaঞon (a�estaঞon de  
présence) vous sera envoyé. 

FAMILLE - 
PATRIMOINE 

Le survivant non marié : concubin ou partenaire 
· �Des droits légaux minimes ou inexistants
· �Libéralités en usufruit : diLcultés liquidaঞves
· �Comment concilier les droits du survivant et ceux des hériঞers réservataires

Le conjoint survivant 
· �Comment calculer ses droits légaux en propriété ?
· �L’applicaঞon du droit viager au logement
· �Le traitement des libéralités consenঞes au conjoint survivant

- �les di@érentes libéralités à cause de mort : pour une meilleure rédacঞon
- �le traitement des libéralités : la combinaison des quoঞtés disponibles

· �L’autre modalité de protecঞon : préciputs et a�ribuঞons de communauté
- �liquidaঞon de la succession en présence d’un avantage matrimonial

Maঞn 9h00-12h30

13h30-17h00Après-midi

PAUSE DEJEUNER 12h30-13h30

Programme

OBJECTIFS :
À l’issue de la formaঞon, le parঞcipant sera capable de :
· �Savoir déterminer les droits légaux du conjoint survivant 
· �Savoir imputer les libéralités entre vifs et à cause de mort, notamment au proCt  

du conjoint survivant 
· �Résoluঞon de cas praঞques 

PÉDAGOGIE : Sébasঞen RICHARD, Juriste consultant et Animateur de formaঞon  
du CRIDON LYON


